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La Commission du développement durable et de l’aménagement du territoire a 
entendu, dans le cadre d’une table ronde sur les perspectives du fret ferroviaire, Mme Isabelle 
Delon, directrice générale adjointe Clients et Services chez SNCF Réseau, ainsi que pour 
l’Alliance 4F, M. Franck Tuffereau, coordinateur 4F et délégué général de l’Association 
française du rail, M. Frédéric Delorme, président de Rail Logistics Europe, M. Alexandre 
Gallo, président d’Euro Cargo Rail, M. Aurélien Barbé, délégué général du Groupement 
national des transports combinés, M. Luc Aliadière, conseiller pour les affaires européennes 
de la Fédération des industries ferroviaires, M. André Thinières, délégué général d’Objectif 
OFP et M. Denis Choumert, président de l’Association des utilisateurs de transport de fret. 

 

Ce point de l’ordre du jour ne fait pas l’objet d’un compte rendu écrit. Les débats 
sont accessibles sur le portail vidéo de l’Assemblée à l’adresse suivante :  

http://assnat.fr/ZEnwa9  
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